
SYNAGOGUE BETH MOSCHE
3, AVENUE DE CLERMONT TONNERRE

93600 AULNAY SOUS BOIS

DATES & HORAIRES DE 

LA SEMAINE & CHABBAT

PARACHIOT A’HAREI-MOT KEDOCHIM

VENDREDI 09 MAI 2025

ENTREE CHABBAT 20h59 
MIN’HA Suivi D’ARVITH A 19h30

SAMEDI 10 MAI 2025

CHA’HARIT A 09H30
HAFTARAH :  Rav A. GABAY

MIN’HA A 20h45
SEOUDAH CHLICHITE 

SORTIE CHABBAT  & ARVITH A 22h16

DIMANCHE 04 MAI 2025

08h00 : CHA’HARIT, suivi d’un petit déjeuner 
10h00  Talmud Torah



PARACHIOT DE LA SEMAINE «A’HAREI-MOT/KEDOCHIM»
(A’HAREI-MOT - 80 versets)
(KEDOCHIM – 64 versets)

(tiré du site torah-box.com)

La paracha A’haré-Mot, décrit en détail le cérémonial dans le Temple du jour de Yom Kippour. 
En particulier, elle décrit le tirage au sort qui permettait de désigner, parmi deux boucs, celui 
qui sera offert dans le Temple et celui qui sera envoyé dans le désert pour y expier les fautes 
d’Israël. Elle se termine par l’interdiction d’offrir des sacrifices dans un autre lieu que le Temple 
et l’interdiction des relations interdites (inceste, adultère, etc...). 

La paracha de Kédochim est celle qui mentionne le plus grand nombre de commandements. 
Elle commence par le devoir d’être «saints» («Kédochim») tout comme D.ieu est Saint. Elle 
continue en donnant la liste des commandements qui nous permettent de nous attacher à
D.ieu et, en quelque sorte donc, de Lui ressembler. Cette liste mentionne, entre autres la 
Tsésaka, «charité», l’égalité des droits devant les tribunaux, le Chabbat, la moralité, 
l’honnêteté dans les affaires commerciales, le respect des parents, le caractère sacré de la 
vie. 
C’est dans la section de Kédochim que nous retrouvons le verset «Tu aimeras ton prochain 
comme toi même» à propos duquel le grand maître Hillel disait: «C’est l’essentiel de la Torah, 
le reste n’est que commentaire»

A LA MEMOIRE DE 

SAMUEL HAÏ KRIEF BEN MENANA ZARKA
DAVID BEN MARDOCHE OBADIA

SARAH TRIGALOU BAT PIA



La paracha A’harei-Mot contient 2 commandements posit ifs et 26 interdictions 

1. Service du Grand Prêtre au Sanctuaire, le Yom 
Kippour
2. Mitsvaha de couvrir le sang, après immolation..

1. Interdiction au Kohène d’entrer à toute heure au Temple.
2. Interdiction d’offrir un sacrifice en dehors du Temple.
3. Interdiction de s’approcher d’une femme dont la 
fréquentation nous est défendue.
4. Interdiction de découvrir la nudité de son père.
5. Interdiction de découvrir la nudité de sa mère.
6. Interdiction des relations charnelles avec la femme du père.
7. Interdiction des relations charnelles avec la sœur.
8. Interdiction des relations intimes avec sa petite-fille.
9. Interdiction de découvrir la nudité de sa petite-fille.
10. Interdiction de relations intimes avec sa fille.
11. Interdiction de relations intimes avec la fille du père.
12. Interdiction de relations intimes avec la soeur du père.
13. Interdiction de relations intimes avec la soeur de la mère.
14. Interdiction de rapports charnels avec le frère du père.
15. Interdiction de relations intimes avec la tante.

La paracha Kedochim contient 13 commandements positif s et 38 interdictions

1. Obligation de révérer les parents.
2. Obligation de laisser le coin des champs, pèa.
3. Obligation de laisser la glanure du champ.
4. La pèa dans le vignoble.
5. Grains épars dans le vignoble.
6. Impartialité dans l’exercice de la justice.
7. Devoir de réprimander le prochain qui se conduit mal.
8. Amour du prochain.
9. Sanctification des fruits de la quatrième année.
10. Respect dû au sanctuaire.
11. Honneurs dûs aux Sages.
12. Justesse des balances, poids et mesures.
13. Exécution légale par le feu.

1. Interdiction de s’intéresser au culte des idoles.
2. Interdiction de faire une idole.
3. Interdiction de consommer ce qui reste d’un sacrifice.
4. Interdiction de moissonner entièrement le champ.
5. Interdiction de ramasser la glanure.
6. Interdiction de prendre tous les fruits du vignoble.
7. Interdiction de recueillir les grains épars.
8. Interdiction de voler son prochain.
9. Interdiction de nier un dépôt qui nous a été confié.
10. Interdiction de faire un serment à l’appui d’une 
dénégation.
11. Interdiction d’un serment mensonger.
12. Défense de commettre une extorsion.
13. Interdiction de la rapine.
14. Interdiction de retenir le salaire du journalier.
15. Interdiction de maudire un juif.
16. Interdiction de mettre un obstacle sur le chemin d’un 
aveugle.
17. Interdiction de commettre une iniquité dans l’exercice 
de la justice.
18. Interdiction d’honorer le puissant en justice.
19. Interdiction de la médisance.
20. Ne pas être indifférent au danger qui menace le 
prochain.
21. Ne pas haïr son prochain.
22. Interdiction d’humilier son prochain en public.
23. Interdiction de se venger.
24. Interdiction de porter rancune.
25. Interdiction d’accoupler des bêtes d’espèces 
différentes.
26. Interdiction de cultures hétérogènes en Èrèts Yisraèl.
27. Interdiction des fruits des arbres. les trois premières 
années.
28. Interdiction de s’adonner à la soûlerie et la débauche.
29. Interdiction de pratiquer la divination.

16. Interdiction de relations intimes avec la bru.
17. Interdiction de relations intimes avec la femme du 
frère.
18. Interdiction d’avoir des relations intimes avec une 
femme et sa fille.
19. Interdiction d’avoir des relations intimes avec une 
femme et la fille de son fils ou de sa fille.
20. Interdiction d’avoir des relations intimes avec une 
femme et la fille de sa fille.
21. Interdiction d’avoir des rapports avec deux sœurs.
22. Interdiction de relations intimes avec une nidda.
23. Interdiction du culte du Molokh.
24. Interdiction des relations homosexuelles.
25. Interdiction de s’accoupler avec une bête.
26. Interdiction de l’accouplement d’une bête avec une 
femme.

30. Interdiction de se livrer à des présages.
31. Interdiction de tailler les coins de la chevelure.
32. Interdiction de raser les coins de la barbe.
33. Interdiction d’imprimer des tatouages.
34. Interdiction de l’évocation d’un mort.
35. Interdiction des sortilèges.
36. Interdiction de tromper le prochain dans les 
mesures.
37. Interdiction de maudire père ou mère.
38. Interdiction d’imiter les usages des autres peuples.



Kaid Farhan Elkadi (H – 53 ans)

Almog Sarusi (H – 26 ans) D

Eden Yerushalmi (F – 26 ans) D

Shiri Bibas (F- 33 ans) D

Jordan Bilbas (H – 34 ans) L

Ariel Bibas ( 4 ans) D

Kfir Bibas (9 mois) D

Samer Fouad Al-Talalka (H – 22 ans)

Youssef Alziadne (H – 53 ans)

Hamza Alziadne (H – 22 ans)

Avraham Munder (H – 78 ans)

Itzhak Gelerenter (H – 56 ans)

Avinatan Or (H – 30 ans)

Itay Svirzky (H – 38 ans)

Segev Kalfon (H – 30 ans)

Dror Or (H – 38 ans) D

Yair Horn H – 45 ans)

Shlomo Mansour (H – 85 ans)

Eitan Horn (H – 47 ans)

Orion Hernandez-Radoux (H – 30 ans) D

Edan Alexander H – 19 ans)

Bipin Joshi (H – 23 ans)

Nimrod Cohen (H – 19 ans)

Sasha (Alexander) Trofanov (H – 27 ans)

Sapir Cohen (F – 29 ans)

Andrey Kozlov (H – 27 ans)

Doron Steinbrecher  (F – 30 ans) L

Nadav Popplewell (H – 51 ans) D

Idan Tsachi (H – 51 ans)

Maxim Herkin (H – 35 ans)

Inbar Haiman (F – 27 ans)

Alex Lobanov (H – 32 ans) D

Elia Toledano (H – 27 ans) D

Michel Nisenbaum (H – 59 ans) D

Omer Shem Tov (H – 21 ans)

Ilan Weiss (H – 57 ans)

Naama Levi (F – 19 ans) L

Libman Eliyakim (H – 24 ans)

Yosef Ohana (H – 23 ans)

Tamir Nimrodi (H – 19 ans)

Guy Gilboa-Dalal (H – 22 ans)

Romi Gonen (F – 23 ans)

Uriel Baruch (H – 35 ans)

Eitan Abraham Mor (H – 23 ans)

Arbel Yehoud (F – 28 ans) L

Agam Berger (F – 19 ans) L

Chanan Yablonka (H – 42 ans) D

Itay Chen (H – 19 ans) D

Noa Argamani (F – 23 ans) L

Matan Angrest (H – 21 ans)

Ohad Ben Ami (H – 55 ans) L

Rom Braslavski (H – 19 ans)

Ron Benjamin (H – 53 ans)

Ester Amit (F – 28 ans)

Ori Danino (H – 24 ans)

Sagi Dekel-Chen (H – 35 ans)

Tamir Adar (H – 38 ans)

Ofer Kalderon (H – 53 ans) L

Yair Yaakov (H – 59 ans)

Ohad Yahalomi (H – 49 ans)

Itzik Elgarat (H – 69 ans)

Matan Tzagauker ( H – 23 ans)

Shani Goren (F – 29 ans D)

Eliya Cohen (H – 27 ans)

Omri Miran (H – 46 ans)

Elkana Bohbot (H – 34 ans)

Ron Scherman (H – 19 ans) D

Alex Dancyg (H – 75 ans)

Alon Ohel (H – 22 ans)

Chaim Peri (H – 79 ans) D

Tal Shoham (H – 38 ans)

Gadi Moses (H – 80 ans) L

Gad Haggai (H – 73 ans) 

Judith Lynne Weinstein (F – 70 ans)

David Evyatar (H – 22 ans)

Yoram Metzger (H – 80 ans) D

Elad Katzir (H – 47 ans)

Liri Albag (F – 18 ans)

Idan Shtivi (H – 28 ans)

David Cunio (H – 33 ans)

Ariel Cunio (H – 26 ans)

Karina Ariev ( F – 19 ans)

Yosi Sharabi (H – 52 ans) L

Keith Samuel Siegel (H – 64 ans)

Yagev Buchstab (H – 34 ans)

Daniela Gilboa (F – 19 ans)

Fernando Marman (H – 60 ans) L

Luis Norberto Herr (H – 70 ans) L

Lior Rodaif (H – 61 ans)

Or Levy (H – 33 ans) L

Hersh Goldberg-Polin (H23 ans) D

Nik Beizer (H – 19 ans) D

Omer Neutra (H – 22 ans)

Omer Wenkert (H – 22 ans)

Gvili Ran (H – 24 ans)

Meir Jan Almog (H – 21 ans)

Bar Kupershtein (H – 22 ans)

Dolev Yehoud (H – 35 ans)

LISTE DES OTAGES CAPTURES PAR LES TERRORISTES DU HA MAS LE 07 Octobre 2023



Qu’HACHEM les ramène dans leurs familles 
Que les lumières brillent sur eux et qu’ils reviennent en bonne 

santé.

59


